
, 
OOr " RTE/IIIENl 

DE lA CH ... RerrF .... " 'UTIMI: 

A"oMi ......... ~1 
d. ROCHEFORT 

Cam'"" 

d. ROY"'" 

d. ROYAN 

~A (!'/I -AERODROUE DE ROYAJi-IŒDIS 
AC!X)RD DI>' GtYi' ION 
V ![,U: - I:ERXWIi 

DATE DE aJtIVOCAllON 

27 fév rier 1981 

DATE D· AFFICH ... G~ 

27 (h rier 1981 

Nom"'" d. c.on .. iII, .. 
... ourde. 

Neon"" do ....... " 

Nom"'" d. ""',n" 

27 

2J 

" 
, . .~.l 

Contre 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU COHSI:IL MUHICIPJ.I. 

L' A .... Il ..... r.- quatre vingt un 
six ~rs 1. 20 MU,,, 30 

le Con •• IlI!l"n~lp.\, Itpl<m' n' COftOOqu< .... , ""oi • 1. M.I.Ir. en "'n« pllbll'I ..... ""'. la 

pre_ideM.""", . Pl erre LIS • ""'ire 

El.;"'t_~ • . MM,l lS, Mell e FOlICH[ • 1f4 . BOOTrr • BOUCMH. 
BUJ ARO, lACHAUO. OU FOUR, COlLE, PAPEAl! . THARD , POLI1A ILLOUX . 
h'AULlN , MOfUROH. lWII(ll ET . BOISARD , GUICHAOUA , BOOLr\N , BROTREAU , 
BERL~ . DUrE IL, PEllETIER. TAP , CABAL . 

..,.", ••• 1. ",. ;0.;1. <In """"bon ..... "k •. 

Ropri .... ' ,. lOI. FAlIER P<'r H. le Ka i re 
"""" TA!;QU[T ~r H. BOUrn 

Aboen!! ' ..... /11. VIAUD , POUGET. 

'" MONTROM jusqu' a l a question N"4 incl us 
M.P[ll[TIER a ~rtir de la question n~ 5 

ont été élus secretaires. 

Far dttib/~tion ~ date du 21 novembre 1~80 , Le Cons&iL 
."Iunicipa~ Mcidn ü : 

1°) d'autorieer ~ ."!aire ou te Frern i er-AdJoint par dêtégaeion à ~ign6r 
un tlOllI/et accord rie yetltùm <k L'Aé>'Odroole par L'I.é1'odw de ,l'vrAN 
poUl' I4no d ... rée d 'lm an cl ~ter dl. ;0 f1Iai 1J&1. 

2° ) de Fileer I.e ,=ntam: de !.a :>artic'ipat io P1 """"""na Le pol<!' la (Je d um 
aHant du JI ''!GIi 198/ au 30 "'.ai 1981, cl 200 0W r ( .?/WX CenT .'atLE 

Abstent ions. 8 PMUCS) 

Ce preJ'et d'accord de g~ion citait tranu.'1/û polO' IIignatl<1'<l 
Le 29 décembre 1980 cl te Di~ection Régionate de !'~viat~ Civi~e du 
3ud-OUelJ~ tl M~·RIClo'AC . 

P,:u' t et !re JO 074 j DRACISO/3 di< 19.01 . 81 cet organicme 
IlOl<8 .f'a i uait pa11 d 'W! c ~rtain IIOPibre d'obeervation" s t en partic!<L ier , 
noUII CC>T8riHait <k firer peur L '=cord dll gC8tio>! une dW"4e id.mtique 
cl "el. b j'igu:rant da .. "" La c"nventim, 6ignée te 10 juin 1980 (adoptée 
par LOô C0'!.86it l4wli"i;xIt tG 20 dé(W.};I'" 19781 p<lillléo 1m~N! La l'are et 
t ' '':Lat, lIoit vingt mw; . 

Catte r:iic;:cvitio>l no"a év itel"aU de reniaoeier la t oto.Uei! 
des tC~6 dfl t 'a"co..a dEI gEl/Jtion lIiHe-Adr"ctub ohaque armée . cepelldant 
que leB "'l' Lie/Cil 15 ot 16 pfrr.ettlmt , 8i b'lIoin elle , Boit de l''êviser 
1011 diopooitiC::718 M cet <lCem. Il,,it dEI t, réSJitier. 

,' ;: ' : : .' 



IL Guffirai t a[Ol"e - sauf' bie>! e"" , en cae de réviswn 
Cu de réuitwtio>! d'aotuaUsor ohaq'~e an>!éo 1.0 ",,,,,tant de ra redevanoe 
vC~8ée 0: !, 'AéroduD pa~ ~a Vine" t 'aide d 'un avenant ne "",'perlant 
qu'~n artù,te unique, ,~e qui ai!'iigercJt aon8idépahtemeltl- b !"'oa"du"e . 

D'autre pa~r, t'a"oord de gest i cn annexé" notre déIibé
t'CItion du ~) ,..,ov6I'!Dre /980 ue r êfb-ad d La conventicr< conetue !'e 
27 a vrn 196.0 enop@ t'\'/;at et notre line , dOP8 que """, déUbéraéion 
du 2C déoanbre 1D78 nwe p-ubel-ituione ci oet ao"ord de 1IJ6[i "ne ""uveUe 
aonventwn qui ,,'étaü signée que le 10 .iuir< 1980 ueui.e,,.,ent par le 
!';':niet,,~ç dee ',"1'a>18!,ortü et ne >WW) l'arvC'1ait qU'088e~ [al"div(JPfi1ent 
en Nairie . 

Oa'~r ceD (nndition;;, ii appal'ait Douhaii.abLe â'a'1nuler >wtre 
détibél"c.tion du ~1 '1ovembre 1geo et !,':wc::ord cie geai.iat1 qui!! aaü 
anneIé pou!' tee 7'e"'p LaJer ra" U'1 ée,ne et1 ha"""",,{e ave" tee diewa{
tian;; de La convention Jtabti~ te 20 dé~~bre 1978 e~ signée Le 
W J'uin 19&0 . 

[,E CGII'CEIL MU!lICIFAL , 

OuI l 'e,,-pod! d~ RapVJrteW', 

Vu /.a oonvention L 221-1 étcbLie Le 20 déoemf:7.e 19,8 el; aignée te 
10 JU{>j 7gPO l'a8sée entre [ ',':t.ao et ta. viBre de ROYA!.' . 

Fu La tettre 30 0?4 /DRACI.'XJ13 du 19 ,-janvie!' 19&1 du [;ù'e"t e.œ 
Régioi".",r de è 'Aviaticn Civ.:te du Sud-Cueut. 

DEC.JL:E .' 

- d 'anr",Ler ra détibémtio" du 21 novembre 1980, el- Le OO"Cl'at de 
geation avea r 'Aér od..o qu', h' était "'inexé. 

- de tes re"'p[acer pc." tCl pré;;ente déi.ibération et par L 'G!ouorâ 
anneIé expirant de pLein droit en ,,,,,,,,e ter"l'u que La "or1'Nnt'ior1 du 
10 ;;'''ù, 1980 

- de rixe~ t e ,",,,,nta,, t d>; Lo; pa~tiw:pat'ion "oiw,una'~& pour> La (led" 
"B"'1t, ciu :j7 ,"iCli 7987 aU M) mai 7.982 il 200 000 F (DEUX CENT !!ILLE 
PRAIICS) 

- d'i",!,ucer aette p:œtioipatio" o",'!'nunde 8U}" Lee at'édiOs cl ùworire 
au "hapüre 06 ? - art 'Lote 6771 du Ii.P . 1081 . 

p(lit et détihé!'" ci Hm"'!l. "es jmœ , maie et 2n suedits. 
Ont ,;igné a~ l'cgù~tl"C, 11.'1 [es Memh7'ee présente. 

Pour extra'it o.(J'1forme, ~ 

,.:0 ",1\ 1 \:IU~l.nt ~~~HHO~I 
., : il .. ' ~R-RIVH lE 

-7 .JUIL 19B1 

1 

, 
/ 
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D~I'AMTEIO\E"'l 

DE LA CH"REm&MARJTlM~ 

Arrondi ........ n' 

de ROCHEFOR T 

Con,,,,, 
de ROYAN 

Commune 

de ROYAN 

SA 1'J4h 
OIlj<t 

!:l;'HOiJHI/M.<: DE ROY!J!l-MEDIE 
ACCORD DE GESTION 
VILU-AEROCL'JB 

DATE DE CONVOCATION 

27 fêvrler 1981 

DATE O'AFFICH.l.GIi 

l7 février 1981 

Nomm d. con .. ill<" 
en ."",du 

Nom"'" de J><<srnlS 

Nomb ... d. VOlon!> 

27 

23 

25 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL ,..-------:-:--,", .. "",. 

\ <;'-)lj~_PH!:. ",,' 'oc 

COMMUN. Da ROY." \ - ~-_?~,~~~~:~~?\ 
, ~ ,'. '._ -l,' '" 

l'An mil nc"f «nI quatre vingt un 
six mars .10 20 !wur •• JO 

.. eon .. U "'unidr.l. lé~I."'<.t coo"""u< ,'t.' "uni • 1. Ml.iri •. en ".nc.o publiq., .• ou. 1. 

J>t<.kknc.deM. Pierre LIS • Maire 

Ji,,",", p .... nt.o. MM.L1S, Melle FouellE • MM. BOUTEl. BOUCHET. 
BUJARD, lACHAUO, DUFOUR, COLLE, PAPEAU. rETARD, rOUHAILLQUX. 
HAUllN, MONTROH, MAU REL LET, BOISARD, GUICHAOUA, SOULAN, BROTREAU, 
BERLANO, DUFEIL, PELLETIER, TAP, CABAL. 

R'pr's<n!" MM. FA3ER par M. le Maire 
~e TAGQUET par M. BOUTET 

Ab<on" , MM . VIAUD, POUGET. 

M MONTRON jU5qu'~ la question N°4 inclus 
M. PELLET IER ~ pdrtir de la question n° 5 

ont été élus secrétaires. 

i'al' dfIibh'adon en da~e du 21 >wvar,b1'e ID80 , Le ConseiL 
.<!unidptÜ déoidaü 

]0) d'auto1',:ser Le Maire ou Le Pl'emùl"-Ad.-ioint par dêiégaHon à: ei{!>le"!' 
un nouveL acoord Ge gelJtum de è 'lércdl'Gf.1e PYt' [ 'Aêradub de NOYAI,' 
pau,. une dUl' êe cl 'lm an cl oO"c;ptel' du 31 ",:li 1 !J81. 

2" ) de firer Le monta~t de ra pa"ti~ipation o"""",,,,,,l..e p0Ul' ta gelJtwn 
aHant du 31 mai 1981 au JO .o,,,,,; 1.982 à 20C 00C P ( DEUX CENT MnLE 

Contre 

Abstentions. 2 .'"RANCS! 

Ce proJ·et d'o.o~ol'd de g!J:fio~ êl-aü I-ro.n8",ic poUl' cig"""ul'e 
~e 28 dê~embre 1980 à: ra Direotion .~égionaLe de "'J.vio.i-ion CiviLe du 
Sud-OUelJt à MEI/IGNAC. 

Pal' [ett"" JO C74!DRlC!SCi!J du 19.01 .81 cet crtJanis",e 
>JOU'" fa-:eaü po.1td'un O ~l'bi" no«ibre d'obcel'vo.tionn et en pcrrtwlûiel' , 
nous oonseiLtait de fixe!' pOUl' ~'o.aaord de geet ion U'ie dUl'êe idenr-ique 
cl ad i;J fi gu:rant dcr", rll oamJent icn eiq"ée le 10 j"i~ 1.980 ladnptfe 
pal' le é"cn8eiL l1t.mio'i~o.'~ Le 20 déœ>bl'e 1978) pai<sée entre ta ViU e et 
l'I·:,o.t., soit V-i.llgt ""s! . 

Cette dio~(I~-ition ""un éviterait de renégoaiel' ~a btoè'i té 
dei< terme" de L 'aoaorc de geJtion l'iHe-Aéroc !.ub ohoque "nnêe , oepe>'.dont 
que te s artiolec 1~ et 16 pel"'7ettent, oi beco',n eot, soit de r"visel' 
re" di8poeitimw de aEt a.o~o"d, so,:t de 'èe r "siL'ier . 

.. .' .' ' : .. 
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VILLE DII!!: ROYAN 

'720~ -
.. 0" ....... 

"CCORD G .Ii: S T I ON 

1lE:R(lDI\OfoIE: DE Il:OYI\N-Mt:DIS 

prévu par l'article R 221.5 du Coda de 
l ' aviation civile r évisé par 108 décrets 
N" E7 333, 61 J34 ~t 67 335 du 30 Kars 1967 • 

• 
• • 

La Ville de ROYIIN, repr&entêe par M. Pierre LIS , 
Maire de la Ville de ROYIIN, 
autorisé par délibération du Conseil Municipal a n data du 
6 Han 1981 
dén~a cl-après le cr~tsur de l''''~rodro.e , 

d'une part, 

ET l'A~nx:lub de R:OYA.N, repo:'éaenté p"r MOnsi",,\" OOOR&VE, 80n 
Président, 
autor isé p"r dé l ibération du Bureau de l'Aéroclub, en date 
du 9 _v.-L ... 1900 
dénom.é cl-après le gestionnaire de ! 'Aéroclub, 

en vue de la gestion de \ ' Aérodn:.e IOYAN-ItEDIS, ouver t A la 
cln,ulatlon aérienne publique par arrêté de Monaieur le Mlni&tre 
des Transports On date d. 23 novembre 1962, modifié le 
10 déce~bre 19G4, 

Vu la Conv~ntlon relatl~ A l ' aménagement et A l'exploitation de 
l 'A~rodrome, passée entre l'Etat et l e créateur de l'Aérodromo le 
10 Juin 1980, en application de l ' article L 221. 1 du COde de l' 
l· ... viation Civile, 

Vu l'article L 221.2 du C~ révisé de l'Aviation Civlla, 

Vu !'agré_nt .in1.t'rlel donné par dépkhe N" 7 94 1 D8A/2 du 
2 d~oe.br~ 1968 , 

Vu le protocol~ d'accord entre la Ville et l'Etat du 18 Kal 1973 
concern .. nt le MIl.age l_ineu" d .. l' Aérodraoe. 

Il. II. ETE: CONVENU ET ~ CE VUt SUIT 

TITRE 1 

GDlER1\LlTES 



, 
ARI'ICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD 

Conformément aux dispositions de l'article 18 de la Convention 
passée entre l'Etat et la Ville de ROYAN, le 10 Juin 1980 en vertu 
de l'article L 221.1 du Code de l'Aviation Civile, la Ville de RO'f/IN 
confie dans les conditions prévues par les articles L 221.2 et 
R. 221.5 du Code de l'Aviation Civile, la gestion de l 'Aérodrome de 
ROYAN-MEDIS A l'Aéra-club de ROYAN suivant les modalités qui font 
l'objet du présent accord. L' aéro- club de ROYAN s ' engage de son cOté 
A mettre au service de l'Aérodrome toutes ses connaissances techniques 
e t administratives. 

ARTICLE 2 - CARAÇTERE IlE L ' ACCORD 

Dans les conditions et sous les réserves définies aux articles 
ci-dessous , le créateur charge le gestionnaire de l'accomplissement 
des obligations qu'il a cont~act~es en application ~e la Convention 
du 10 Juin 1980 et pour l'exécution ~csquelles il ~este solidai~eMent 
~esponsahlc avec le gestionnaire qui déclare avol~ reçu copie de 
ladite convention. 

POll ~ l'e"~cut1on ~es tâches d'exploitation d" l'1\érodr"",,, 
de ROYN T-MEDIS le c~éat~u~ confie au gestionnaire , 

la totalité des terrains, blltiments et installations lui 
appa~tflnant OU dont il a la jouissance et constituant 
l'Aérodrome. 

Ces terrains , batiments e t installations sont t"inté"s "n 
rOSe su~ le pl an joint au précédent accord. 

Le gestionnaire prendra l'Aérodrome dans l'état Où toutes ses 
parties, terrains, constructions, équipements "t installations 
se t~ouveront au jour de l'entrée en vigueur du présent accord 
de gestion. 

Il p~endra 6galernent pou~ en assurer l ' exploitation et la 
gestion tOutes les augmentations qui pourront iltr" apportées 
Il l 'Aérodrome pendant la dur~e du présent accord et ce, au 
fur et à mesure des acquisitions oU de la mise A sa dispos ition 
des constructions, aménagements et installations réalisés par 
la Ville de ROYAN. 

TITRE II 

EQUIPE!o!ENT DE L'AERODROME E'1' EXECUTION DES TRAVIWX 

ARTICLE 4 -

Le créateu~ COnserve l'in i t iative des tr~vaux d'équipement 
ay~nt UnC incidence Sur le plan de masse de l'Aérodrome, sur 



, 
l ' affectation dea Umacubles telle qu ' elle .. al 
Con" .. ntlon du le Juin 1960 .. t .ur la g<Jat l on 
l ' Aé..oorome . le ge8t10nna1~e étant r.o"s"l t'" ".,., ". 
entamé. la procédure d ' exécution déf inie "ux a~t lcles 9 
de La d ite conventIon . 

Le qe9tl0~ire dev r a supporter, q uell .. s qu'en Dolent 
l'lnopo~tance et 111. durée , tous tra""",,, constructions, Mlo!
naqem.nt~ et installations que le "r~" teur jugera OppOrtun 
de faIre effectuer sur l'Aérodr~. soIt de son initiative, 
soI t en exécution de la Conventi on du LO Juin 1980, soIt l 
la de_ode des S ~rvlce" T"chnlque. d" Mini . tère chargé de 
l'Aviation Civile . 

~ gestionnaire" La r"sponeabl11 tê de. trll.vlI.~ d ' entre
tien locatif des ouvragea dont \a gestion l ui " Glé confiée. 

Pour loS tr.",a"" de grossos r éparations et d ' .~liorll.tlon 

le8 modali t és ~ leur r6alisation fer ont l'Obj@t d ' accords 
particul le~B ent~e l e créateur et l e ges tionnaire , étant pré~ 
cisé que ces accordg devront respecter le8 clauses des 
ar t io l es e, 9 et 10 de l a Convent i on du 10 Juin 1980, 

ARTICl.E 5 • Ol'!S'l'INATIC. DES If"lolEUl:Il.ES 

Ut 'lesUonn.ire na peut décioor et é~ntuelle,"nt IlOdl~ 

fier la destination des terrains. bAt1men~ . ouvragea e t 
installaUons de l ' Aér<:dr"""" sana l ' accord du cr6at eur. 

ARTICLE 6 - ETAT DES LIEUX 

Un état contradictoire des lieux 9Gra dressé aux fral s 
de la Ville de ROYAN pour les immeubles (terrains, b&timents , 
ouvrages et inltallations) de l'Aé rodrome, 

Ce t état J~iquera la date de construction OU d'acquis l ~ 

tian de oes immeubles , l'origine du financement, leur affooea
tian ainsi que leur état .. 

Un lDI!ooe état Sera dressé dans la aêrIIe l o=- " ciwlque 
re. lss au gestionnaire d'un él~nt c~plémentalre. 

ART ICLE 7 - TACHES MISJ!S ft LA CHARGE DU GES'T'lotlNAIRE 

Sur l 'Aérod~ de ~Yi\N-MBD1S a été autorisée pa r NOr~ 
N° 3058/75 du 4 l~vrler 1')75, la mi~e en place d'un service 
appelé s ervice "opération" al i n que soient assur ées cer~ines 
fonction$ dont 1~ nature. la conB ts~nce et les conditions 
d'exo rcJce sont d1fi nles A l'article G , pa ragraphe III de 
l'Annexe à l a Convention du 10 Juin 1980, 

En appl1catt~ de cet article, le gestionnaire es t 
chan;J/! d ' assurer Les t./lches d'exploitation techniques ci-apr<!s; 

1 - Surveillance de l' aire de .anoeuvre 

. Inspection caapUte e t .. l nutieuse A chaque pdse do 



, 
service de la piste, des voies de circulation, des 
aires de stationnement, de la manche ~ air . 

Vigilance permanente pour ce qui est ae la ~nétration 
des personnes , des véhicules , des animaux sur l ' aire 
de manoeuvre, ct du respect des consignes de sécurité. 

Inspection particulière et fréquente-des travaux lors
qu'il~ sont entrepris sur l ' aire de manoeuvre. 

Application de toutes mesures rendues nécessaires et 
prévues selon des consignes préalablement édictées. 

2 - Assistance aux pi l otes 

Fourniture de toute facilité pour l a préparation des 
vols , pour l ' ohtention des informations aéronautiques 
Gt météoro~09iques nécessaires pour La r6dac t ion d ' un 
plan de VO~. 

Transmission des p l aM de vols d.:'posés p a r téléphone 
ou autre moyen , 5'11 existe, ~ u Centre de Contrôle 
Régional ou a l '''''''rodrOlll<! de rattachement. 

Obt ention de la clearance en cas d" VOL 1 FRet 
transmissIon au p ilot e . 

Transmission de la clôture du plan de vol à l'arrivée 
auprés du Centre de Contrc'ile Régional oU de l' 1\érodrOll!e 
de rattachoment . 

3 - Indications sur l ' utilisation de l' aire de manoeuvre 

, -

Orientation du té d'atterrissage da ns 1" sens prédéter
miné pa r consignes spéciales en fonction des paramètres 
de ven t observés. Occul t ation à la fin de cha~le vacation 
du s e rvice. 

Mise en place des autres signaux au so l lorsqu'ils 
s 'imposent ct se l on des consignes préalablcment édicté"s. 

Allumage et extinction d\l balisage lumineux. 

Mise e n rOJte et arrêt du groupe électrogène de secour~ 

ContrOl~ p.rmanent du bon fonctionnement de ces moyens e t 
des ~ ; dcs radioélectriq\les. 

Inspection du balisage lumincux avant la tombée de la 
nuit lorsq~e des mouvements de nuit sont prévus. 

Application de t ou t eS mesures rend\les nécessaires lors
que des ~nomalie5 ou des p~nnes sont constatées. 

5- Hise en oeu"r~ d 'une st~tlon aéronautique en radiotéléphonie 

MIse en route ct arrêt de l ' ensemble ~mi ssion-réception 

Contrc'i le du bon fonctionnement 

Veille d~ l a fréquence. 



TranSllli .. "ion au x aéronefs sous Wle 
priée dG r<lRse!']n ...... nts , 

.. olt ..... r l ' état: de l ' a1re de IG&t\OCUVre 

"olt ..... r L<I fonctLOI'UK!mCnt de" alde" y l" ... <lll<1 .. et 
radloêLec:rique .. 

soi t s ... t La dtu~ t1on météorologlqu<I du -.ont (,-'on-
8et<Jn~<ln:" observés ou lu .. aur d<l8 appar<lila & lec
ture directe). 

Retrl'malllJsalon ~ux aéroneh d'In formations les concernant 
et reçu<ls d ' orllani. ....... s extérieurs A l'Aérodretne. 

~ception d<ls messages trans_l .. par lea a d ron<lt~. 

Tenuo du regis tre des -ouvement .. d ' aéronef .. 

Etabl is .. ....,nt de (o""",la in,,, .. ta ti .. tiq ..... " 

Tenue d'un Journal de •• H:Che du service (notation des 
/\nanalle" , Ineidentn, !nte"""ntlona et ré"ultat_ , ab
&e.-vatlona et " ugge"t!on,,) 

Tcnue d'un regi~tr., des téléCOllllluniCation" CIl 80nt con
si'lnéeslea conversations ~cha!l<J~a (c~unicatlons aoll 
sol et lc" cormmn1cat1on .. air/~oll . 

7 -Relation" avec les ~inis trations et Organiames concernés 

Alerte llll!>êd t "te deB ~ervi~~ "dé<;J,,~t-" 1><"'''' t"ut lnri_ 

dent, accldfnt, présoaptlon d ' "ccident. tout lait récla
mant une .. id<l urgente extér ieure au service. 

Cooopte-renOU t-édlat au Chef de District .\éronautique 
ou son représentant, au c .-éat .. ur et au gestionnaire de 
tout Ine ldert, accident, .. n"",,,ae de fonctionnement, 
Interventior effectuée. 

Coaple-rend~ périodique au chef de Dlatriet A~rQn~utique, 
au cr~ateur "t au "esttonnair" sur la "",relie du se.-vice 
(obse rva tior.s , " ug"ca t lons •.• ) 

Toute" ceB actions font l'objet de conalgnes prd4 tablles (ma
nuel d'""ploitation techrlqu,, ). 

Les a""nts dU "estionnalr" accouplissant l es tAches cl-d .. ssus 
énumérée" r elevant du service "opération ", 6evront avoir été a"réés 
au préalable p"r Le Chef du Di .. trict Aéronautique, 

Dans l '""crcl ce du servl .,.. "opération" ce .. "gent. &<Ji."<lnt 
en qualité d ' '''lent" d ' ex6cuclon ~ }'l\dalnlstratlon et sont placés 
sous l'autorité ionct10nnel1e directe e t exclusive du Chef de 
District OU de sOn repréaentant . 

ToutQS les inst ruc tions ndcessaires et le .. conRl'lneg 8. appl iquer 
pour l'exécution des dlr fére ntes tAches releyant du "" .. vice "opération" 
seront fournle~ par le Chet de Dis t rict aux a'lenl. du 'le.t l onn .. ire . 



, 
Au cas o~ un agent n'observerait pas strictement les pres

c:dptions qui lui sont conn<'fes ou "urait un comportem"nt IncOIlIpaUble 
avec l'exercice de ses fonctions, le Chef de District lu1 adressera 
touteR les remarques nécessaires et avisera le créateur et le qestion
naire de~ faits constat~~ . Si les faits reprochés paraissent graves 
et si les avertissement. ne sont pas suivis d'effet9, le Chef de 
District pourra être amené à prononcer le retrait d ' agrément de l'agent 
incrimin<'f. 

La station radiotéléphonique destinée â retr~namettre aux 
usagers de l'aérodrome les renseignements observés sur place ou 
provenant d'autres organismes, sera considérée comme une station 
aéronautique d'aérodr"""" dépendant de la Direction générale de 
l 'Aviation Civile dont l'exploitation est confiêe t emporairement aU 
qesUonnaire sous le cor,trOl" des fonctionnaires et agents de l'Ad
ministraUon. 

En ce qui concerne le balisage lumineux : 

balisaqe de délimitation de poste basse inten~ité 

~n~emhle de f~ux A éclats au seuil Est 

balisage d'un cheminement de circulation et de l ' aire de 
stationnement 

balisage des obstacles suivants : 

ch,1teau d 'eau Bitué au Sud-Ouest de l'AérodrQllM> 

hanqar principal 

11 "Bt préCi"é que les Installa tions ont été mb,,~ '''' jJld"" dU 
début de l'année 1973 par la Ville, qui en a assumé enti~rement le 
financement. 

A l'exception du balisaqe d~s obstacles, qui sera commandé auto
matiquement, les moyens seront mis en oeuvre par un représentant de 
l'A~ro-Club, dont la qualification pour effectuer cette tâche aura 
été reconnue par le Chef de District aéronautique. 

Les modalltê~ de mise en oeuvre de ces moyens, dans le cadre 
de la règlementation en vigueu~, "eront arr~tés en accord avec la 
Ville et le Chef de District Aéronautique qui les diffusera à l'inten-. 
tion des utllis~teurs intéressés. Elles comprendront essentiellem~nt 
les hoYair~s de fonctionnement et l'indication de la personne A 
prévenir en vue d'une Ilise en oeuvr" sur demande. 

L'aéro-Club, en liaison avec la Vill~, assurera l'entretien du 
balisage jnmin"ux, daM le cadre du programne d'entretien sys t ématique 
joint en annexe, par un aqent ou une entreprise qui devra recevoir 
l'agrément du Chef de ristrict ~éronautlque de la m~me façon que le 
représent~nt de l'Aêro-Club cité plus haut. 

!,a Ville s ' assurera périodiquement que l 'entretien du balisage 
est effectué dans des conditions satisfaisantes. 
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• 
Le c~éaleur et le gestionnaire se concerteront afin de contrac

ter si p",,"ble, l eur assuUnOO respectiVt! Il,,pr/!. de la -.. canpagnie. 

Le gestionnaire <leu .. justifier au créateur. I!. UIIlU r~q"isit1on 

de C<!lui-ci, de l ' existence 6e ces "ssu..-ance" et de l ' acquit r~ul1"r 
des prlJDes. 

ARTICLE 10 -

Le geBtionnaJre ee aubeti tue a" créateur pour l'applica tion 
de~ dispositions de l'arrtté préfectoral du 17 avril 1919 fixant 
le~ .esures de police applicabl es sur l',,~rodro.a. 

T 1 T REl V 

DISPOSITIONS ~lNA»CI~S 

Le créateur cont ie au gea t lonnaire la qeetlon comptable de 
l'aérodrome, notamment l'applicat ion des articles \9 (redevances) et 
20 Ipublicité des taux de redevances) de la convention du 10 Juin 1980. 

Les produits de toute" les redevances perçu ... par le gestion
naire en ~ppljcation de l'article 19 de la convention du 10 Juin 1980 
f~ront l'objet d'un comp~ di.tinct des compta. tenus par lui pour 
toutes les autres activité. qu'il exe~ce. ~. ~ubventlon9 qui lui 8e ~ont 
Ulou ..... 50U; pa~ U. Vill' (1e ROY_ (.,,, no" ....... "'t h .. ul.>v",,,Uu", vb"';", 

A l'a~"lcle 12 Ci-dessous) soit par d'autres o~anls.es da ns le but d., 
l ' aide r ;\ remplir I.,s obll<)ations fi,..é.,,. pu, la COIl\l@ntlon prl;cit&, 
8eront éq" l .,ment In9critet dana le co.pte spêcl,,1 au ~ titre que 
l es dépenses consenties ~r l e qes t ionnalre en application des disposi
tion" du pre .... nt accord. 

Le" inventaires des ~atéri.,ls de l'aérodromo tenua par le 
qestionnaire devront être distincts de s inventaires relatifs â 
l 'activité propre de c. dtrnier. 

Les excédents des recette" sur les dé~n.es d'exploitation 
réalisés a u COUrs d 'une ftnné e de gestion devront étre Boit reportés 
s ur la gestion de l'année suivante, soit In~ .. tJs avec l ' accord du 
c réateur sous fo~ de t r avaux ou d' .. cquisition de ~atériel, au prof iL 
de l'aérodrome. 

t.e compte spécial de la gestion d., l'aérodra.e se ra pré .. "nté 
â la Ville d., "'YAN pour ,pprobatlon il. la fin de chaque année. 

TOus les lmp6ta de oontrlbutlon foncl~re et taxes anne~e8 
demeureront ~ la charge de la Ville de ~AN. 
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. . 
TITRE V 

DISPOSITIotIS DIVEI\SES 

"'"'leU!: 12 - REDEYNfCE AU PROI'rt DU GESTlamAlRI! 

En ~nB~tlon de l~ ch~rge prl~~ par l~ gestionnaire qui 
aSBumer~ une partie dB9 obligat ions incoqbant l la Ville ~ ROY~, 
e t pour luI permetue tinanclèr_ent d'usurer cette cha~q" . hdlte 
Vi lle de ROY~ verSera au ge.tionneir" , l a somme de DEUX CENT MILLE 
FRANCS (200 .000 F) pour 1. période allant du 31 Mat 1901 eu 30 Mal 
1982. 

Cette redevance lieU V<lraée mensuell_nt a temoe ~chu Il 
raiaon d'un douzième. 

Le montant de cette redevance ser a révled chaque /lnn";e. 

o\RTICLE D - DUREE DE L ' ACO)RlI 

Le p r é .... nt aC<lOrd (:rend cffet A ca.pter du l i Mal 1991 et e .. pi
re ,.-" de plein droit en ... temps que 1 .. OOflvention du 10 Juin 1990. 

ARTICJ.,E 14 -

En cSS de dift4rend entre le créateur et l e gestionnaire, 
l'arbitrage sera effect"d par l e Di r ecteur Régional de l'AVIation 
('Ivll .. ",,,a-Ou •• t. 

ARTICLE 15 - IŒVIVlotI DE L'ACCORD 

Le présent ac:=~d da g<.Istion pouru. I!t~e rovla' au~ la rn. .... nde 
de l'une ou l ' autra des putle •• 

Il devra être rovlsê d ' Offi~, dans le cas 00 La convention 
pa"sée le 10 Juin 1900 Beralt _ifiée ou C'<>III(>létée par aven!lnt. 

ARTICLE 16 - RESILIAT!otI og L'ACCORD 

Le présent accord 08 gestion pourra être rés1116 , aolt : 

par l'un dea a 19nltaireB avec un préavla de sl~ .cla, 

par le créateur ~, Ca. de non observation par Le geatlonnaire 
des cLauses du pr!sent accord. quinze 'our. apr/!. ~I&e en 
demtruro par Lettr! ""c_OOée nOIl suivie d'effet .a"" qu ' Il 
soit ~Boln de recourtr i aucune fo~llté judiciaire. 

• 

Dans le cas 00 le. c lauses d'un avenant modifiant ou oaaplétant 
la conv@nt i on du 10 Juin 1?80 ne seraient pa~ ac~p~e. par le gsstion
naire, le présent accord pourra être résilié d'office et .ana préavis 
Bur Simpl e dema nde de l'une Ou l ' autre ~es parties. 

Par aiHeun, le prbent accord de '1estion ,!ovlondralt caduc, 
"ul et sans eHet, au cas oil l'or'1anl""'" ge"Uonnalr. dit 1'1\éro-Club 
~e ROY1UI dispardtralt. 



AI{TICLE 17 -

A l 'exp iration du présent accord ou en cas de résiliation, les 
bâtiments ouvrages et installations qui seraient construits ou mis en 
place par le gestionnaire pour l'exécution des tache~ d'exploitation 
de l'Aérodrome lui incombant, resteront propriété du créateur san~ 
indemnité de sa part. 

Cette mesure ne s'appliquera pas aux b&ttments, ouvrages et 
installations prêtés au gestionnaire par des organi.,""s publics ou 
privés autres que le créateur. Au cas où ceux-ci décideraient de 
transférer ce prêt au cr~ateur, ce lui-ci indemnherait le qestionnaire 
de la valeur non amortie des frais de montage et d'installation ainsi 
que des autres dépenses qu'il au~ait consenties, 1'6valua tion é t ant 
fixée! dire d'expert~, au cour~ du jour de la cession. 

ARTICLE la -

Les batiments, oU'rrages et installations 'que le gestionnaire 
serait conduit à réaliser dans l ' emprise de l'aérodrome, pour les 
besoins de son activité propre d'Aéro-club, feront l'objet d'autori
sations spéciales distinctes du prés~nt accord de gestion, délivrées 
par le créateur. 

ARTICLE 19 -

Pour l'exêcution du présent accord de gestion et de se9 suites, 
l~~ parti~~ contr~ctant~o font ~l~ction de domicil~ à ROYAN. 

la Ville de ROYAN, à l'HOtel de Ville, 

L' A.~ro-Club de :tQYJ\N, li son siège social 
MEDIS 

ll.ERODROME DE ROYAN-

Il es t dressé en trois ori9inaux destinés respectivement : 

Monsieur l e Dir~cteur Règional de l'Aviation Civile Sud-OUes t 

Monsieur le Maire de ROYAN 

Mons ieur l ~ Président de l'Aéro-Club de ROYAN 

Ampliation de cet acte sera f~ite par le cré~teur sous le 
contrôle de l'Ingénieur ~n Chef de~ Bases A~rienne~, ! : 

MOnsieur le Préfet du département de la Charente-Maritime 
(en double exemplaire) 

MOnsieur le Chef du Service des Bases AéTiennes - 2~~e Bureau 
(S exemphires) 

Monsi eur le Directeur de la Navigation Aérienne - 2ème BUreau -
(2 exemplaires) 

Monsieur le Directeur départemental de l'Equipement de la 
Ch~rente-Marltime 

(3exemp 1 ai res) 



Monsi~ur l~ Chef du Servlc~ d~ la Formation 
2éme Bureau -
(1 ""emphlre) 

Mon~leur le Chef du District Aéronautique P01~-CHARENTES 

ROYAN , le (; M= .. 1981. 

Maire, 
l'Aéra-club de 

Vu pour occord 

par le Directeur Régional de l'Aviation 
Civil e Sud-Ouest 

en application des dispositions de la D.M. nO 3285 D3A/2 
du 22 mai 1967 

A Mérignac, le 31 Mars 1981, 

~:,Z'J.", ""A,,,I 
de l'At,Jf.r~d.ouest 

1 
Ch. FOILLARD 
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